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Une année 2019 riche en nouveautés 
dans la continuité de 2018 

 

III. La vaccination 

Depuis 2010, une grande association mondiale de vétérinaires spécialistes, la WSAVA, révise les 

protocoles vaccinaux des chiens et des chats. Le bilan de leurs études montre qu’il est possible de 

limiter le nombre d’injections vaccinales tout en assurant une protection de très bonne qualité. 

 

1. Une vaccination raisonnée 

Depuis plusieurs années, nous avons commencé à modifier les protocoles vaccinaux afin de 

diminuer la charge des vaccins réalisés. L’objectif est de limiter les risques d’effets secondaires liés 

aux vaccins. Fin 2018 marque une étape décisive dans ce contexte par la pratique d’une vaccination 

raisonnée. Ce terme signifie que le protocole est adapté à chaque animal en fonction de son 

environnement et de son mode de vie. Par cette nouvelle approche, la vaccination devient plus 

efficace et moins risquée. A partir de novembre 2018, avant d’entrer en salle de consultation, il vous 

est demandé de remplir un petit questionnaire qui nous permet de définir les meilleurs choix pour 

votre animal. Les vaccins réalisés seront en adéquation avec les besoins et les impératifs de nos 

patients et ils évolueront en fonctions des changements de leur environnement et des connaissances 

scientifiques. Certaines années, aucune injection vaccinale ne sera pratiquée c’est pourquoi nous 

remplaçons la vaccination annuelle stéréotypée par le bilan annuel de santé personnalisé qui est 

l’occasion d’aborder tous les aspects  de la santé de votre animal avec une véritable politique de 

prévention des maladies. 
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2. Le dosage d’anticorps vaccinaux 

Un nouvel outil renforce les objectifs de la vaccination raisonnée et du bilan annuel de santé, 

c’est le dosage des anticorps vaccinaux. Pour certaines maladies du chien (maladie de carré, 

parvovirose et hépatite contagieuse) et du chat (typhus et coryza), il est possible de doser les 

anticorps présents dans le sang. Si leur taux est suffisamment élevé, le rappel de la vaccination est 

inutile. Ainsi, les risques d’effets secondaires dus aux injections vaccinales sont très fortement 

diminués. Ces tests ne sont pas encore reconnus officiellement mais de plus en plus de cabinets et 

cliniques vétérinaires les pratiquent et leur reconnaissance sera probablement confirmée dans les 

prochaines années. 

Nous avons réalisé une quarantaine de tests en 2018, seulement quatre animaux ont nécessité 

un rappel vaccinal pour une des maladies ce qui signifie que dans 90 % des cas ce rappel était inutile. 

 

3. Les rappels 

De façon classique, nous vous envoyions un courrier pour vous informer de la date de la 

prochaine vaccination. En 2019, nous mettons en place un nouveau système d’information qui vous 

permet de choisir de recevoir ce rappel par SMS, par mail ou par courrier. Vous êtes ainsi averti par 

le moyen de communication qui est le mieux adapté à vos habitudes. Cependant, même avec cette 

amélioration dans notre communication, nous sommes conscients que votre emploi du temps peut 

être chargé et qu’il est facile d’oublier de prendre rendez-vous, c’est pourquoi, si nous nous  rendons 

compte que la visite annuelle n’a pas été effectuée, nous prendrons le temps de vous téléphoner 

pour vous en avertir. En cas d’oubli, cela vous assurera un bon suivi de votre animal, en cas de 

déménagement, cela vous permettra de ne prendre contact avec un vétérinaire proche de chez vous. 


